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1. REGLEMENTATION –PCGA 2020 

La réforme de l’ANC sur le PCG Agricole (règlement 2020-03) concerne les exercices ouverts depuis le 

01/01/2021. 

Elle est obligatoire pour les : 

- Sociétés civiles ayant opté pour l’Impôt sur les Sociétés (IS). 

- Sociétés commerciales ayant comme activité principale, une activité agricole. 

- Sociétés civiles agricoles dépassant 2 des 3 critères : 

- 50 salariés. 

- 3,1 M€ pour le montant hors taxes du chiffre d'affaires. 

- 1,5 M€ pour le total net du bilan. 

 

Elle est facultative pour autres dossiers agricoles car ils peuvent continuer à utiliser le plan comptable agricole 

de 1986 même si ce dernier a été abrogé. 

 

 

Le PCGA 2020 peut être utilisé pour tous les dossiers agricoles et non uniquement pour les sociétés 

agricoles à l’impôt sur les sociétés. 

 

 

2. RATTACHEMENT DE L’ETALON STDBIAG AUX DOSSIERS 

 

 

Les dossiers actuellement associés aux étalons standards STDBA et STDBAA sont à rattacher aux étalons 

standards STDBIAG et STDBIAA pour basculer sur le plan comptable agricole 2020. 

 

Le dossier peut être rattaché à un dossier étalon BA ANC propre au cabinet / à l’AGC. 

 

3. ACTIVATION DU PCGA POUR LES ETATS ET LA REVISION 

L’activation du PCGA 2020 pour visualiser les états et la révision se fait dans l’état DPERY – Dossier 

permanent présent dans les annexes des états financiers : 

 

 

https://docs.groupeisa.com/isacompta/v2420/doc/PCGA_Cr%C3%A9ation%20%C3%A9talon%20cabinet%20pour%20nouveau%20PCGA.pdf
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Dans les informations complémentaires, se rendre sur la page Régime / Options Fiscales – Généralités. 

 

 

La case est visible uniquement pour les dossiers : 

- Catégorie BA. 

- Catégorie BIC + Impôts sur les sociétés. 

 

4. GESTION DES AVANCES AUX CULTURES 

Les avances aux cultures sont composées : 

- D’approvisionnements mis en terre. 

- De façons culturales mécanisation ou main d’œuvre. 

 

4.1 Présentation des avances aux cultures avec le PCGA 1986 

La présentation des avances cultures est différentes entre les états financiers (PLA11 et PLBAY) et le dossier 

de gestion (DGBAY). 

 

Avances aux cultures Comptes 
Comptes de résultats 

Etats financiers 

Comptes de résultats 

Dossier de gestion 

Appro Engrais 3411 / 713411  

 

En produits sur la ligne 

‘Variation de stocks’. 

 

En charges sur la ligne 

‘Variation de stocks’. 
Appro Semences 3412 / 713412 

Appro Traitements  3413 / 713413 

FC Mécanisation (cycle court) 3415 / 713415  En produits sur la ligne 

‘Variation de stocks’. 
FC Main d’œuvre (cycle court) 3416 / 713416 

 

4.2 Présentation des avances aux cultures avec le PCGA 2020 

 

Pourquoi les avances aux cultures basculent en compte 603 avec le PCGA 2020 ? 

Le règlement 2020-03 prévoit les comptes : 

- 3114 Végétaux (cycle long), 31141 Avances aux cultures (331 avec PCGA1986). 

- 3115 Végétaux (cycle court), 31151 Avances aux cultures (341 avec PCGA1986). 

Comme la racine des comptes de stocks bascule du 331/341 à 311, les comptes de variation de stocks 

basculent des racines 713 vers 603 pour respecter la logique comptable. 
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La présentation des avances aux cultures a été harmonisée avec le PCGA2020 :  

Avances aux cultures Comptes Comptes de résultats 

Appro Engrais 3115110000 / 6031151100  

En charges sur la ligne 

‘Variation de stocks’. 
Appro Semences 3115120000 / 6031151200 

Appro Traitements  3115130000 / 6031151300 

FC Mécanisation (cycle court) 3115150000 / 6031151500 En produits sur la ligne 

‘Variation de stocks’. 
FC Main d’œuvre (cycle court) 3115150000 / 6031151600 

 

  

Pratique cabinet : Globalisation des avances aux cultures en 3415 (Approvisionnements et 
façons culturales).  

Avec le PCGA 2020, le cabinet globalise les avances aux cultures sur les comptes 3115150000 / 6031151500 

et ils se présenteront en ‘Variation de stocks produits’ dans le compte de résultat. 

 

5. GESTION DES COMPTES ANIMAUX PAR AGIRIS  

5.1 Animaux stockés en stocks circulants 

Le PCGA de l’ANC prévoit de gérer les comptes de stocks animaux en classe 31 de matières premières. 

Libellé Comptes de stocks Comptes de variation de stocks 

Animaux cycle long 3112000000 6031120000 

Animaux cycle court 3113000000 6031130000 

 

AGIRIS a décidé de gérer les stocks d’animaux en classe 33 ‘En cours de production de biens’ dans ses étalons 

standards STDBIAG et STDBIAA :  

Libellé Comptes de stocks Comptes de variation de stocks 

Animaux cycle long 3313100000 7133130000 

Animaux cycle court 3311200000 7133132000 

 

5.2 Animaux immobilisés 

Si l'activité principale du dossier n'est pas agricole, il faut utiliser le compte 2185 ‘Cheptel’. 

Si l'activité principale du dossier est agricole, il faut utiliser les comptes : 

- 241 ‘Animaux reproducteurs’. 

- 243 ‘Animaux de service’. 

 

5.3 Animaux stockés en haut de bilan en compte 241 – dossiers à l’IR 

Le compte 241 peut fonctionner (à la suite d’un choix du chef d’entreprise) : 

- Soit d’une façon classique : Fonctionnement identique à celui des immobilisations. 

- Soit d’une façon simplifiée : Fonctionnement identique à celui des stocks. 

 

Cette méthode dite « simplifiée » reste applicable avec le PCGA 2020 dès lors que les dossiers à l’IR (EI et 

sociétés civiles) ne sont pas obligatoirement dans le champ du règlement 2020-03. 
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Pour gérer cette méthode, AGIRIS a retenu les comptes dans ses étalons standards STDBIAG et STDBIAA : 

Libellé Comptes de stocks Comptes de variation de stocks 

Animaux reproducteurs adultes 2411000000 7133131100 

Animaux reproducteurs jeunes 2412000000 7133131200 

 

5.4 Tableau récapitulatif du classement des animaux avec le PCGA 2020 

Animaux Comptes 

Producteurs de 
services 

En production : 
adulte 

Chevaux de course 243 

Jeune de 

renouvellemment 

Pouliches 2343 

Producteurs de biens 

 

1 - Grandes espèces  

Equins, bovins, ovins, 
caprins, porcins,… 

= durée de vie 

productive des adultes 
> à 2 ans 

En production :  
Vaches, truies 

241 ou 2411 

Jeune de 
renouvellemment 

Génisses d’élevage 

2341 ou 2412 ou 
33131 ou 33132 

2 - Petites espèces 

Volailles, lapins… 
= durée de vie 

productive des adultes 
< à 2 ans 

Reproducteurs et 

jeunes de 
renouvellement 

Poules pondeuses et 
poulettes d’élevage 

33132 

Destinés à la vente 

 

Cycle long (> 2 ans) Bœufs de 36 mois chez 
un naisseur engraisseur 

33131 

Cylce court (< 2ans) Taurillons viande, 
animaux d’embouche, 
Porcs à l’engraissement 
Poulets de chair 

33132 

 

6. MODULE DE STOCKS DE L’ETALON STDBIAA 

Les catégories de l’étalon STDBIAA sont décrites dans l’onglet Catégories stocks de la documentation des 

étalons. 

 

 

  

https://docs.groupeisa.com/isacompta/V2420/doc/Etalons_AGIRIS_2420025.xlsx
https://docs.groupeisa.com/isacompta/V2420/doc/Etalons_AGIRIS_2420025.xlsx
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7. PROGRAMME DE REVISION – BA20 

7.1 Associer le programme de révision – BA20 

Un programme de travail BA20 est utilisable avec le passage au PCGA 2020 pour les dossiers BA ou BIC (BA 

à l’IS) :  

 

 

Si aucun programme de travail n’a encore été associé sur le dossier, ouvrir le ruban Clôture menu 

Programme de révision et associer le programme BA20. Sinon aller dans le ruban Paramètres menu 

Révision pour supprimer le programme de travail actuel et y associer le programme BA20. 

 

7.2 Spécificités du programme de révision – BA20 

Il est basé sur le programme de travail BIC21 avec des spécificités propres à un dossier de type bénéfice 

agricole, issus du programme de révision BA (BA_I). 

 

  

Consulter / Imprimer le contenu d’un programme de travail  

Lancez le paramétrage ISAREVISE CONNECT :  

- Sélectionnez le programme de travail.  

- Clic droit Imprimer le paramétrage dans un fichier.  

 

 

Cette édition dans un fichier csv permet de visualiser le paramétrage du programme de travail.  

Attention : L’impression est à réaliser par l’administrateur ISAREVISE CONNECT. 
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8. LES ETATS UTILISABLES AVEC LE PCGA 2020. 

8.1 Etats financiers – état EBASY. 

L’état EBASY ‘Plaquette BA (PCGA 2020)’ est présent dans les états financiers. 

 

 

Le contenu est détaillé dans la fiche documentaire en suivant ce lien. 

Certaines pages sont conditionnées selon les informations décrites dans l’état ZPDBC présent dans l’onglet 

Dossier de gestion (l’utilisateur doit avoir les droits administrateurs pour accéder à cet état). 

 

 

L’état EBASY fait à la fois office d’état financier ET de dossier de gestion. De ce fait, il n’y a 

pas d’état spécifique dossier de gestion pour le PCGA 2020. 

Tous les autres états agricoles ne sont pas compatibles avec le PCGA 2020. Ils peuvent être 

désactivés en décochant ‘Actif’ en paramétrage du générateur d’états. 

 

8.2 Liasse agricole 

Les liasses 2139 et 2144 ont été adaptées au PCGA 2020 pour les dossiers agricoles à l’IR. 

Les liasses 2033 et 2050 sont disponibles pour les sociétés agricoles à l’IS utilisant le PCGA 2020. 

 

8.3 Simulateur fiscale et social agricole 

Le simulateur fiscal et social agricole a été adapté, avec notamment l’utilisation du compte 64117 pour les 

rémunérations d’associés, à la place du compte 6413. 

 

8.4 Plaquette agricole 

La plaquette avec le PCGA 2020 sera livrée prochainement, en même temps que son adaptation à la 

modernisation des états financiers. 

 

8.5 Bilan projeté 

Le bilan projeté sera prochainement adapté au PCGA 2020. 

 

8.6 Marges brutes et nettes 

Dans l’onglet Compte d’exploitation des éditions analytiques, 2 nouveaux états sont disponibles pour 

présenter : 

- Les marges brutes analytiques - état MRGBY. 

- Les marges nettes analytiques – état MRGNY. 

 

https://client.agiris.fr/centre-aide/isacompta-connect/alimentation-de-la-plaquette-ba-pcga2020-etat-ebasy
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8.7 Prix de revient viticole 

Les états du prix de revient viticole ont été adaptés :  

- PVIYT : prix de revient fiscal. 

- PVIYG : prix de revient gestion. 

Le paramétrage doit être défini dans l’état ZPRVI, présent dans les états financiers (l’utilisateur doit avoir les 

droits administrateurs pour accéder à cet état). 

 


